
TABLEAUX DE SYNTHÈSE 1,2

 

Primovaccination

COVID-19 Recommandée à partir de 12 ans

Fièvre jaune
Obligatoire pour les résidents du département de la Guyane de plus de 12 mois  
ou pour toute personne y séjournant

Grippe saisonnière
Recommandée pour les adolescents atteints d’une maladie chronique sévère et/ou 
d’obésité, en cas de grossesse, ou en contact étroit avec une personne fragile

Hépatite A

Recommandée si/pour :

• hébergement dans un établissement pour l’enfance et la jeunesse handicapées

• mucoviscidose ou maladie chronique du foie

• hommes ayant des relations sexuelles avec des hommes

• entourage familial/vivant sous le même toit qu’une personne atteinte d’hépatite A

• résidence dans une communauté en situation d’hygiène précaire avec un cas 
d’hépatite A

Papillomavirus humain Recommandée à 14 ans

Méningites à Hæmophilus 
influenzæ b (Hib)

Recommandée chez les adolescents non vaccinés atteints de certaines maladies 
du sang

Méningites et septicémies à 
méningocoques (ACYW, B)

Recommandée chez les adolescents non vaccinés atteints de certaines maladies 
du sang

Vaccins contre les maladies invasives à méningocoque B : certains sont indiqués  
dès 2 mois alors que d’autres ne le sont pas avant l’âge de 10 ans

Méningites et septicémies à méningocoque C : possible jusqu’à 24 ans révolus

Méningites, pneumonies 
et septicémies à pneumo-
coque

Recommandée chez les adolescents non vaccinés présentant un risque élevé d’in-
fections sévères à pneumocoque

pour la vaccination

L’adolescence,  
un âge charnière

Avec le soutien institutionnel de2022 - Réalisation



Avec le soutien institutionnel de2022 - Réalisation

Rattrapages et rappels

Coqueluche

Rappel possible

• si vaccination datant de plus de 10 ans

• si contact étroit avec une femme enceinte ou un nourrisson de moins de 6 mois

Hépatite B

Rattrapage recommandé jusqu’à 15 ans

Recommandation particulière pour les adolescents non vaccinés à risque accru de conta-
mination :

• accueillis dans les établissements pour l’enfance et la jeunesse handicapées ou dans les 
institutions psychiatriques

• ayant des relations sexuelles avec des partenaires multiples

• usagers de drogues injectables

• susceptibles de recevoir des transfusions ou des médicaments dérivés du sang (hémophiles, 
dialysés, insuffisants rénaux, etc.) 

• candidats à une greffe d’organe, de tissu ou de cellules

• détenus ou anciens détenus en prison

• entourage ou partenaires sexuels d’une personne infectée par le virus de l’hépatite B ou 
porteuse chronique de l’antigène HBs

Papillomavirus 
humain

Rattrapage recommandé jusqu’à 19 ans

Tuberculose

Rattrapage possible jusqu’à 15 ans en cas de risque d’exposition à la maladie :

• naissance dans un pays où la tuberculose est fortement présente

• dont au moins l’un des parents est originaire de l’un de ces pays

• devant séjourner au moins 1 mois d’affilée dans l’un de ces pays

• ayant un antécédent familial de tuberculose

• résidant en Guyane ou à Mayotte

• dans toute situation jugée à risque d’exposition au bacille tuberculeux par le médecin : condi-
tions de logement défavorables, conditions socio-économiques précaires, contact régulier 
avec des adultes originaires d’un pays où la tuberculose est fortement présente

Varicelle

Rattrapage possible jusqu’à 18 ans pour les personnes n’ayant pas eu la varicelle  
ou, si c’est incertain :

• chez les jeunes femmes en âge de procréer, surtout si elles ont un projet de grossesse

• chez les femmes, après une première grossesse et sous contraception efficace

• chez toute personne dans l’entourage proche d’une personne atteinte de varicelle  
(dans les 3 jours suivant l’exposition)

• chez toute personne en contact étroit avec des personnes immunodéprimées
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